
PÔLE
INCLUSION DU

LOT
 

CONTACTEZ-NOUS

Téléphone : 01 46 51 67 89 
Site web :

www.sitevraimentsuper.fr
Réseaux sociaux :

@sitevraimentsuper Adresse :
12, rue Molitor, 75016, Paris

Informer, 

Accompagner,

Sensibiliser
Les familles et les professionnels

CONTACTEZ-NOUS
 

Pôle d'appui et de ressources 

handicap : 

 

QUI SOMMES NOUS ?

 Les Francas du Lot sont une association d'éducation

populaire. Ils facilitent l’accès aux loisirs éducatifs et le

partenariat dans une dynamique départementale. Ils

accompagnent les associations et les collectivités dans les

politiques enfance-jeunesse. Sur le volet inclusion, ils

animent des temps de sensibilisation à la différence auprès

des groupes d'enfants et de jeunes. Ils favorisent la mise en

projet de tous et toutes, petits et grands. Ils forment les

professionnels et assurent une veille sociale et juridique. Ils

organisent des séjours et animent des réseaux de

professionnels.

Son action se fonde sur le respect des convictions

individuelles et la promotion de la dignité des personnes en

situation de handicap en œuvrant pour la mise en place de

moyens favorisant leur épanouissement et leur meilleure

intégration.

L'APAJH 46 gère un Etablissement pour Enfants et

Adolescents Polyhandicapés (EEAP), et un Service de Soins

et d'Education Spéciale à Domicile (SESSAD).

Elle soutient les associations adhérentes dans leurs différents

projets et les accompagne pour un accueil de qualité de

l’enfant, une meilleure insertion des parents et pour les

professionnels de meilleures possibilités de qualification

grâce à son organisme de formation. 

Elle a également pour vocation l’animation d'un réseau. 

Pôle d'appui et de ressources handicap du Lot

 

Petite enfance - Enfance - Jeunesse

Pour un accueil de tous les enfants et

adolescents avec  des besoins particuliers, sur

les espaces de loisirs et/ou de modes de garde

Service gratuit

Maison des associations, 

bureau 216 

Place Bessières, 46 000 CAHORS

Téléphone :  06-70-93-25-31 

prh46@francasoccitanie.org

NOS PARTENAIRES

 

Les Francas du Lot

L'Association Pour Adultes et Jeunes

Handicapés (APAJH 46) 

La fédération des crèches et des

initiatives parentales (ACEPP 46)

 Laura, 

animatrice du pôle 



Trouvez la prochaine
tenue parfaite de votre

enfant avec nos
vêtements branchés

pour tout-petits.

L'accompagnement par le pôle est

gratuit pour les familles et les

structures (associations et

collectivités)

La demande doit concerner un enfant ou un

jeune de moins de 18 ans, ayant des besoins

particuliers (reconnaissance MDPH ou non). 

L'enfant ou le jeune doit être domicilié sur le

département du Lot ou bien y être scolarisé. 

 

POUR UN ACCES INCONDITIONNEL DE
TOUS LES ENFANTS ET LES JEUNES, A DES

TEMPS DE LOISIRS DE QUALITE

 

LE PÔLE 

 

Sensibilise et forme les équipes 

Vous accompagne dans l'accueil d'un enfant

ou d'un jeune (lien avec la famille,

préconisations, soutien dans l'aménagement

des temps et des espaces, accompagnement

sur site pour un premier accueil, évaluation,

etc) 

Met à votre disposition des ressources et une

malle pédagogique (outils de sensibilisation,

fiches, jeux collectifs, livres, ressources...) 

Accompagne l'équipe dans l'écriture du

projet pédagogique autour de l'axe inclusion

LE PÔLE

 

Vous informe et vous oriente vers une

structure qui correspond aux besoins de

l'enfant 

Vous accompagne dans la définition du

projet d'accueil 

Facilite le lien avec la structure et

accompagne l'enfant pendant le premier

temps d'accueil 

Met à votre disposition des ressources 

trouve sa place !
Pour que chaque enfant

STRUCTURES
D'ACCUEIL COLLECTIF

 
Vous êtes un professionnel de l'accueil de la

petite enfance, enfance ou jeunesse 

Vous souhaitez être accompagné dans

l'accueil d'un enfant ou d'un jeune présentant

des besoins particuliers

FAMILLES / ENFANTS
ET JEUNES À BESOINS

PARTICULIERS

 

Vous êtes un parent, un accompagnant d'un

enfant ou d'un jeune à besoins particuliers

(avec une reconnaissance MPDH ou non)

Vous souhaitez être accompagné pour lui

permettre l'accès à un lieu d'accueil de loisirs

(périscolaire, extrascolaire et séjours) ou de

la petite enfance en milieu ordinaire. 

à savoir


